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Bonne et heureuse année 2020 
 

 

 

 

 



À VOTRE SERVICE 
 

Mairie : ( 03.22.41.06.10)  

Permanence le  

Lundi : de 17 h 30 à 19 h. 

E-Mail : guyencourt-noye@wanadoo.fr 

 

Site Internet :  

Guyencourt-sur-noye.fr 

 
Numéros utiles : 
 

Pompiers :    18 

S.A.M.U. :       15 à partir d’un fixe 

             112 à partir d’un portable 

Gendarmerie : 17 ou 03.22.42.47.17 

E.D.F. :     08.10.33.30.80 

S.D.T.E. (eau) : 06.11.02.15.85 

Communauté de communes (C.C.A.L.N.) : 

03.22.09.75.32 

Clinique vétérinaire : 03.22.41.01.46 

Amiens guêpes : 06.88.19.78.15 

 
Déchetterie : ( 03.22.41.01.22) 
 

Journées de décalage OM 2020 

Mardi 14 avril au Mercredi 15 avril 

Mardi 2 juin au Mercredi 3 juin 

Mardi 14 juillet au Mercredi 15 juillet 

 

Passages des Encombrants 2020 

Mercredi 18 mars 

Mercredi 16 septembre 

 

Dates à retenir en 2020 : 
 

8/05  : Armistice  1945 

14/07  : Fête Nationale 

5-6/09 : Fête communale 

11/11  : Armistice 1918 

19/12  : Arbre de Noël 

 

 

 

 

A.S.C. : manifestations 2020 
 

26/02 : Mardi Gras 

11/04  : Pâques  

19/04  : Repas croisière 

28/06 : Randonnée Château de 

Pierrefonds 

13/07  : Repas et feu d’artifice 

14/07  : Jeux sur la place 

5-6/09 : Fête du village 

3/10  : Randonnée dans la Vallée de 

la Noye 

31/10  : Halloween et son concours 

  de citrouilles 

21/11  : Soirée Beaujolais 

18/12  : Création bûches de Noël – 

« Venez pâtisser, animation 

et atelier avec Martial » 

19/12  : Arbre de Noël - spectacle 

 

AUTRES INFORMATIONS 

 

SALLE DES FETES 

Rappel : Pour toute demande de location, 

vous pouvez vous rapprocher de Madame 

Lydie ROGER au 06.07.13.65.90, après 

17h30 – Merci à toutes et tous 
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Le Guyencourtois 
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Les vœux du maire 
 
C’est avec grand plaisir que le Conseil Municipal et moi-même nous vous accueillons aujourd’hui et 

que nous vous souhaitons à toutes et à tous ainsi qu’à vos proches une très bonne et heureuse année 

2020. Ces souhaits vont à chacun de vous avec une pensée plus particulière pour tous ceux qui ont 

connu des moments douloureux en 2019. 

   

. 3 nouvelles familles se sont installées dans notre commune et nous leur souhaitons la bienvenue. 

 . 2 PACS et 2 mariages ont été célébrés. 

 

Vous pouvez peut-être pensé que les travaux prévus ne se font pas mais je peux vous assurer que 

pour aboutir à cette réalisation, la gestion administrative est parfois intense.  

 

Le dossier « participation citoyenne » est clos. 

Chacun doit intervenir auprès des référents s’il voit quelque chose ou quelqu’un de suspect. Mieux 

vaut prévenir même si pour vous, cela paraît être une banalité. 

 

La sécurité dans la traversée du village :  

Le bureau d’études EVIA a rendu ses plans. Après discussion avec les membres du Conseil, il a été 

décidé d’exécuter les travaux en 2 phases : la 1ère consistera à la création de 2 chicanes – rue 

Théophile Deprez entrée Ailly et de 2 chicanes avec des places de stationnement rue de Bayonne.  

Le coût de ces travaux est estimé à 34 470,20€ HT.  Si la subvention au titre des Amendes de 

police nous est accordée à raison de 30% du montant HT et après récupération de la TVA, il 

restera à notre charge la somme de 17 343 ,75€.  

 

Le dossier d’accessibilité des personnes à mobilité réduite dans les établissements recevant du 

public : Le dossier a été revu par un architecte. Une demande de subvention a été faite pour les 

travaux à effectuer en priorité à la salle des fêtes cette année. 

 

Cimetière : A la demande de quelques habitants, il a été décidé au dernier conseil municipal la 

création d’un columbarium de 6 cases ainsi qu’un jardin du souvenir. 

 

Après ce bilan de l’année 2019, je tiens à remercier : 

- Mme Brigitte LHOMME, notre conseillère départementale  

- Chacun d’entre vous pour votre présence et nos entrepreneurs locaux 

- Les 3 associations et en particulier le Président de l’ASC et ses membres actifs qui font vivre 

notre village avec les nombreuses activités pour toutes les générations. 

- Le personnel communal et l’ensemble de mon équipe toujours aussi motivée pour mener à bien 

nos projets et pour rendre la commune attrayante. 

 

Enfin, je vous fais part de ma décision de briguer un nouveau mandat. J’affectionne cette mission 

et suis fière de l’équipe qui m’entoure. Je souhaite assurer le suivi des projets engagés et 

m’investir dans ceux restés en suspens.   

 

Monique BLIN 



L’ASC en image 

 

       

 

 

 

 

Ci-contre : Les petites 

fripouilles d’Halloween. 

Ci- dessus et ci-contre :  

Nos participants à la randonnée 

dans la campagne Guyencourtoise. 



                         

 

 

 

 

       

 

 

  

 

Notre concours 

de citrouilles. 

Ci-dessous : La soirée Beaujolais  

organisée par l’ASC. 

Ci-dessus : Le spectacle de Noël 

offert par l’ASC. 



Ancien combattant 

 

 

 

Le mot du Président de la société  

de chasse de Guyencourt-sur-Noye 
 

 

 

 

 

Lorsque Mr Etienne Delasalle n’a plus pu assumer ses fonctions 

de porte-drapeau pour représenter la commune de 

Guyencourt, Mr Moser qui était maire à cette époque a 

endossé ce rôle lors d’une cérémonie au Monument aux Morts. 

 

Or il s’avère que le porte-drapeau doit être un Ancien 

Combattant. 

 

Mr Geirnaert qui remplissait cette qualité s’est proposé et a 

donc été retenu et reconnu comme porte drapeau pour notre 

commune. 

 

La Commission Départementale de la Somme lui a attribué la 

Médaille du Mérite de l’Union des Anciens Combattants ainsi 

que le Diplôme d’Honneur de Porte Drapeau pour 21 années de 

service. 

Ces récompenses lui ont été remises lors de la Commémoration 

du 11 novembre 2019. 

 

Nous tenons à le remercier pour son dévouement et lui 

souhaitons que cela puisse encore durer quelques années. 

Comme chaque année, la société de chasse de 

Guyencourt a organisé son repas annuel à la salle des 

fêtes. 

Son Président Marcel GADOUX, a présenté les résultats 

des comptes 2019 de l’association. 

Créée en novembre 2006, cette association présente 

des comptes équilibrés : 

• Recettes : 1.270 € (dont la subvention de 400 € 

de la commune) 

• Dépenses : 1.137 € 

Marcel GADOUX a remercié la municipalité pour cette 

subvention permettant aux adhérents de pouvoir 

chasser pour un montant d’adhésion convenable. 

 



« A la découverte du monde des abeilles » 
Pierre EVRARD & Romain ROY le 22/11/2019 

Après avoir surpris la plupart des participants avec quelques chiffres étonnants [50 000 ouvrières 

en été dans une ruche et 50 000 trajets soit près de 40 000 km parcourus pour produire 1 kg de miel], 

la première partie de la conférence a montré la diversité de formes, de tailles et de couleurs des 

abeilles en France et leur importance au sein de l’écosystème via la pollinisation. Les abeilles 

mellifères ou abeilles domestiques (Apis mellifera) sont des insectes dit sociaux. Elles construisent un 

nid particulièrement bien structuré et se partagent les tâches quotidiennes (nettoyage, nourrissage 

des larves, butinage, gardiennage, etc.), ce qui en fait un groupe remarquable comme peuvent l’être 

les fourmis par exemple. 

Dans un second temps, il s’agissait de présenter l’histoire de l’apiculture et l’apiculture au fil des 
saisons. L'Homme exploite les produits issus de la ruche depuis le Néolithique mais l’apiculture dite 
moderne n’est réellement apparue que dans les années 1850 avec l’invention du cadre mobile et des 
ruches à cadres comme le modèle Dadant par exemple. Aujourd’hui, on dénombre 1.2 millions de 
ruches pour 70 000 apiculteurs dont environ 2 000 professionnels qui cherchent à vivre de leur 
passion pour les abeilles. Tout apiculteur se doit d’être particulièrement observateur, consciencieux et 
rigoureux tout au long de l’année pour espérer récolter le précieux sésame tant convoité : le miel, fruit 
d’un intense travail mené par toute la colonie. 
 
 HIVER PRINTEMPS ETE AUTOMNE 

ETAT DE LA 
COLONIE 

Abeilles regroupées en 
grappe  

La colonie grossit 
progressivement  
Période des essaimages 

La colonie atteint sa 
taille maximale 

Décroissance de la 
population 

ACTIVITE 
PRINCIPALE 
DES ABEILLES 

Maintien d’une 
température constante 
Nettoyage  
Consommation des 
réserves 

Ponte de la reine 
Nourrissage des larves 
Stockage du miel 

Ponte de la reine 
Nourrissage des 
larves 
Stockage du miel 

Stockage des 
réserves 

NIVEAU 
D’ACTIVITE 

Très réduite  Augmentation 
progressive 

Pic d’activité Activité décroissante 

ACTION DE 
L’APICULTEUR 

Contrôler et nourrir Visite de printemps 
Récolte de printemps 

Récolte d’été Préparer l’hivernage  
Contrôler la quantité 
de réserves 

 

En dernier lieu, les menaces qui pèsent sur les abeilles ont été présentées et cela a donné lieu à 

de riches échanges avec la salle. Ces dernières années, les médias ont relayé vers le grand public de 

nombreuses études relatant les problèmes rencontrés par les populations d’insectes et les 

pollinisateurs en particulier. Aujourd’hui, il est dorénavant courant qu’un apiculteur perde tous les ans 

25% de ses ruches. Les causes de cette mortalité ont été identifiées par les scientifiques. Tout 

d’abord, l’intensification des pratiques agricoles avec le recours aux pesticides (entraînant notamment 

une désorientation des individus) et à la monoculture (absence de diversité culturale). L’apparition de 

parasites comme le varroa et ou de prédateurs comme le frelon asiatique font aujourd’hui des ravages 

dans les ruchers.  

Limiter l’usage des pesticides, planter arbres, arbustes et fleurs annuelles ou encore limiter 

l’expansion des espèces comme le varroa ou le frelon asiatique sont autant d’actions qui 

favorisent les pollinisateurs et la biodiversité au sens large. Il est grand temps d’agir avant 

qu’il ne soit trop tard ! 

 

Pour de plus amples informations et des conseils concernant l’installation d’un piège à frelon asiatique, n’hésitez pas à me contacter :  

Romain ROY – 9, rue André Leroy – 06/99/09/79/45 



Guyencourt sur Noye 
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